R É P U B L I Q U E   F R A N C A I S E

COMMISSION NATIONALE

D'ÉQUIPEMENT COMMERCIAL

D É C I S I O N

La Commission nationale d'équipement commercial,

VU

le code de commerce ;

VU

la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 modifiée d'orientation du commerce et de l'artisanat ;

VU

la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains ;

VU
le décret n° 93-306 du 9 mars 1993 modifié relatif à l'autorisation d'exploitation de certains magasins de commerce de détail et de certains établissements hôteliers, aux observatoires et aux commissions d'équipement commercial ;

VU        le décret n° 2002-1369 du 20 novembre 2002 relatif aux schémas de développement commercial ;

VU
l'arrêté du 12 décembre 1997 fixant le contenu de la demande d'autorisation d'exploitation de certains magasins de commerce de détail ;

VU
les recours présentés d’une part par la S.A.S. « CECARLAEL » et d’autre part par la commune de Paulhaguet et la communauté de communes du pays de Paulhaguet,

lesdits recours enregistrés respectivement les 18 et 28 février 2005 sous les n° 2622M et 2631M

et dirigé contre la décision de la commission départementale d'équipement commercial de la Haute-Loire en date du 3 février 2005, 

refusant d’autoriser la création à Paulhaguet d’une station de distribution de carburants de 118,10 m² de surface de vente, à l’enseigne « STM SERVICES » comportant 4 positions de ravitaillement, et annexée à un supermarché « ECOMARCHE », à Paulhaguet (Haute-Loire) ;

VU

les travaux de l'observatoire départemental d'équipement commercial de la Haute-Loire ;

Après avoir entendu :

M. Jean Philippe DELMAS, maire de Paulhaguet,

M. Nicolas DI GIAMBATTISTA, président de la communauté de communes du pays de Paulhaguet,

M. Raphaël PERRIN, président de la SAS CECARLAEL,

Melle Cécile LENOIR, directrice générale de la SAS CECARLAEL,

M. Jean-Christophe MARTIN, commissaire du gouvernement ;

Après en avoir délibéré dans sa séance du 23 juin 2005 ;

CONSIDÉRANT
que la population de la zone de chalandise du demandeur, qui comptait 4 056 habitants en 1999, a connu un recul de 3,15 % entre les deux recensements généraux de 1990 et 1999 ; 

N° 2622 M et 2631M

CONSIDÉRANT
que le 25 septembre 2001, la CNEC avait autorisé la création d’un supermarché de proximité « ECOMARCHE » de 600 m² et avait refusé la création de la station service annexée ; que le 17 décembre 2002, la CDEC avait refusé pour la seconde fois la création de la station service annexée au motif notamment qu’elle ne créait pas d’emploi ; qu’il s’agit là de la troisième demande de création d’une station de distribution de carburants annexée à ce supermarché ; 

CONSIDÉRANT
que ce projet est situé dans une zone rurale caractérisée depuis 2001 par un développement économique et industriel important qui s’est traduit par la création d’une zone d’activités permettant l’installation d’entreprises génératrices d’emplois et de trafic ; que le projet comprendra notamment une pompe automatique ouverte 24h/24 avec paiement par carte bancaire, contribuant ainsi à la  diversification et à la modernisation de l’offre existante ; 

CONSIDÉRANT
que l’appareil commercial de la zone de chalandise assurant la vente au détail de carburants, compte trois stations indépendantes ; que la zone de chalandise ne compte aucune station annexée à des supermarchés ; que dans un rayon de 18’ à 45’ de trajet en voiture du projet, en dehors de la zone de chalandise,  il existe 7 stations de distribution de carburants, annexées à des hypermarchés/supermarchés ;  

CONSIDÉRANT
qu’après la réalisation du projet la densité commerciale en station de carburants serait supérieure à la moyenne nationale ; que cependant, la création de la station « STM SERVICES » devrait stimuler la concurrence au bénéfice des consommateurs locaux et réduire l’évasion commerciale vers les stations situées hors de la zone de chalandise ;

CONSIDÉRANT 
qu’ainsi ce projet paraît compatible avec les dispositions de l’article 1er de la loi du 27 décembre 1973 susvisée ;

DÉCIDE :
Le recours susvisé est admis.

Le projet de la S.A.S. « CECARLAEL » est donc autorisé.


En conséquence, est accordée à la S.A.S. « CECARLAEL » l’autorisation préalable requise en vue de la création d’une station de distribution de carburants de 118,10 m² de surface de vente, à l’enseigne « STM SERVICES » comportant 4 positions de ravitaillement et annexée au supermarché « ECOMARCHE », à Paulhaguet (Haute-Loire).

Le Président de la Commission


nationale d'équipement commercial


Bernard PERRIN

